


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur le Fonds social européen plus après 2027 
1. Rapporteure: Marit MAIJ (S&D / NL)
2. Références: 2024/2077(INI) / A10-0014/2025 / P10_TA(2025)0027 
3. Date d’adoption de la résolution: 11 mars 2025 
4. Commission parlementaire compétente: commission de l’emploi et des affaires sociales (EMPL) 
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Le Parlement européen invite la Commission à proposer un Fonds social européen (FSE) indépendant dans son prochain cadre financier pluriannuel (CFP). Il s’oppose à toute scission ou fusion avec d’autres fonds au motif que cela pourrait gravement compromettre la mise en œuvre non seulement de ses objectifs, mais aussi de ceux du socle européen des droits sociaux, de son plan d’action et de ses grands objectifs. 
Le Parlement européen demande une augmentation considérable du budget du prochain FSE. Il insiste non seulement sur la nécessité de poursuivre les actions en cours (à savoir, pour le FSE, continuer à améliorer les possibilités d’emploi, faciliter la mobilité équitable de la main-d’œuvre, promouvoir la création d’emplois de qualité, garantir des conditions de travail décentes et améliorer le taux de participation à l’emploi afin de renforcer la résilience sociale et économique et de contribuer à l’adaptation aux mutations industrielles), mais aussi d’aller au-delà des objectifs actuels. 
Il est instamment demandé de renforcer la dotation en faveur de certaines politiques et actions, en particulier la lutte contre l’exclusion sociale.
Le Parlement européen souligne par ailleurs la nécessité d’un partenariat associant les parties prenantes locales, ainsi que les partenaires sociaux. 
Le Parlement européen est confiant quant au lien entre les réformes et les investissements. La résolution adoptée est certes non contraignante en ce qui concerne le financement selon la performance, mais se distancie des taux d’erreur, ce qui est le point à retenir ici.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Point 8
Le 11 février 2025, la Commission a adopté la communication intitulée «La voie vers le prochain cadre financier pluriannuel» (COM/2025/46 final), qui s’appuie sur les orientations politiques pour le mandat 2024‑2029 de la Commission européenne. Cette communication lance ainsi un débat crucial sur la manière de façonner le futur budget de l’Europe, qui doit assurer le financement de nos priorités communes, nous permettre de relever les défis émergents et, avant tout, être conçu par ceux qui le mettront en œuvre. 
La cohésion sociale, économique et territoriale se trouve au cœur de ce processus et doit le rester.  Comme l’indiquent les orientations politiques pour la période 2024‑2029, le mode de vie européen repose sur les protections et les opportunités qu’offrent notre modèle social et notre économie sociale de marché. C’est pourquoi il est si important que les principes du socle européen des droits sociaux deviennent une réalité dans toute l’Union, dans le respect du modèle social de chaque pays.
Point 10
La Commission élabore actuellement les propositions pour le prochain CFP et reste ouverte aux échanges avec les parties prenantes. Les orientations politiques pour la période 2024‑2029, ainsi que la communication sur le CFP, mentionnent clairement la nécessité de renforcer et de moderniser la politique de cohésion et de croissance. Cette nouvelle approche devrait être axée sur un plan pour chaque pays, assorti de réformes et d’investissements clés et axé sur nos priorités communes, y compris la promotion de la cohésion économique, sociale et territoriale, et devrait être conçue et mise en œuvre en partenariat avec les autorités nationales, régionales et locales. 
La proposition de la Commission s’attaquera aux disparités régionales et sociales et veillera à ce que tous les citoyens aient effectivement le droit de rester et d’avoir des opportunités là où ils vivent. Il faudra mettre en œuvre des réformes et mobiliser des investissements afin de soutenir la mise en place de communautés prospères, notamment dans les domaines des services publics, de l’éducation et des compétences, des transports et de la connectivité numérique. Le principe de partenariat ainsi que la participation des organisations de la société civile et des partenaires sociaux, et le soutien à ceux-ci, demeureront au cœur de la mise en œuvre de ces priorités politiques à l’avenir. La gestion partagée est un atout et la gouvernance à multiniveaux; l’approche territorialisée et le principe de partenariat constitueront des éléments clés des propositions à venir.
Point 13
La communication intitulée «La voie vers le prochain cadre financier pluriannuel», qui s’appuie sur les orientations politiques pour la période 2024‑2029, appelle à un «renforcement du budget de l’UE». Elle constate que les besoins et les défis actuels, ainsi qu’un budget à la hauteur de nos ambitions, nécessitent de faire des choix. La possibilité de poursuivre certaines priorités dépendra de l’évolution de la situation géo‑politique, de la fixation des priorités politiques et des ressources disponibles. 
Le futur budget de l’UE doit être plus ciblé sur nos politiques et nos priorités communes, plus rationalisé, plus simple et plus accessible aux États membres et bénéficiaires, prévoir moins de programmes et être plus efficace, afin de soutenir les investissements conformes aux intérêts stratégiques de l’Union et de stimuler sa compétitivité, tout en garantissant l’équité sociale pour tous. La communication indique par ailleurs que le futur budget de l’UE devrait trouver un équilibre entre prévisibilité pour les investissements à long terme et flexibilité pour réagir aux crises. La Commission s’attachera à poursuivre la mise en œuvre du socle européen des droits sociaux et de ses principes.
Points 16 et 22
La Commission est attachée aux objectifs et aux principes du socle européen des droits sociaux. Le mode de vie européen repose sur les protections et les opportunités qu’offrent notre modèle social et notre économie sociale de marché, d’où la nécessité de soutenir les États membres et leurs marchés du travail, leurs systèmes sociaux et leurs systèmes d’éducation et de formation respectifs. Le nouveau plan d’action pour la mise en œuvre du socle européen des droits sociaux, qui sera adopté par la Commission à la fin de l’année 2025, mettra en exergue le lien entre compétitivité et normes sociales élevées. Les parcours d’inclusion sociale resteront importants dans ce contexte. 
La future première stratégie européenne de lutte contre la pauvreté tiendra compte du caractère pluridimensionnel de la pauvreté, afin «d’aider les personnes à accéder à la protection sociale et aux services essentiels dont elles ont besoin, tout en remédiant aux causes profondes de la pauvreté». La Commission a lancé une consultation publique sur le budget de l’UE, qui est ouverte jusqu’au 6 mai 2025. Les parties prenantes et les citoyens peuvent ainsi donner leur point de vue sur le futur budget de l’UE et sur les politiques que celui-ci devrait soutenir. La Commission prévoit de présenter sa proposition relative au prochain cadre financier pluriannuel en juillet 2025. Cette proposition veillera à ce que le train de mesures à venir constitue une base solide pour parvenir rapidement et en temps utile à un accord sur le cadre financier, bien avant son entrée en application en janvier 2028.
Paragraphes 25, 26 et 30
La Commission prévoit de présenter sa proposition relative au prochain cadre financier en juillet 2025. La proposition de la Commission veillera à ce que le train de mesures à venir constitue une base solide pour parvenir rapidement et en temps utile à un accord sur le prochain cadre financier, bien avant son entrée en application en janvier 2028. Ce train de mesures portera, entre autres, sur les objectifs des initiatives politiques connexes de l’UE, telles que l’union des compétences mentionnée dans les orientations politiques pour la période 2024‑2029.
Points 32 et 37
La Commission s’engage à renforcer le dialogue social et les principes de la négociation collective. Les partenaires sociaux sont des acteurs clés du cadre de partenariat pour les programmes de la politique de cohésion. Grâce au pacte pour le dialogue social européen signé en mars 2025 avec les partenaires sociaux européens, la Commission a renouvelé son engagement en faveur du renforcement du dialogue social européen dans une période de changements économiques et sociaux. 
La société civile constitue un partenaire essentiel dans les domaines soutenus par le Fonds social européen. Bon nombre d’actions ne pourraient être menées à bien sans les engagements et l’apport des organisations de la société civile. Les orientations politiques pour la période 2024‑2029 précisent que la Commission intensifiera son dialogue avec les organisations de la société civile qui, par leur expertise, ont un rôle important à jouer dans la défense de questions sociétales spécifiques et des droits de l’homme.
Paragraphes 44, 45 et 48
Une bonne communication et une bonne prévisibilité sont des conditions-cadres essentielles pour réaliser les objectifs de cohésion. La Commission est attachée à ces principes et aide les États membres à s’acquitter de leurs obligations relatives à la communication d’informations destinées aux bénéficiaires du projet FSE+. 
La Commission reste déterminée à assurer une évaluation approfondie de ses programmes de financement, à soutenir les évaluations des États membres et à éviter une charge administrative excessive. Dans ce contexte, la Commission fournit aux États membres des services de soutien ciblés leur permettant d’améliorer la qualité de leurs évaluations, comme un service d’assistance spécialisé en évaluation, un centre d’assistance en matière de données et des réunions mêlant apprentissage et réseautage sur des sujets ayant trait à l’évaluation. Toute une série de documents d’aide est disponible sur le site web consacré au FSE+ pour guider les États membres dans leurs évaluations, y compris les évaluations contrefactuelles. 
En vue d’évaluer de manière approfondie les interventions individuelles, les États membres peuvent s’appuyer sur un soutien et des mesures spécifiques de renforcement des capacités d’évaluation, par exemple le soutien du JRC en matière d’évaluations d’impact contrefactuelles. La Commission encourage en outre l’utilisation des données administratives existantes pour les évaluations et le suivi, ce qui peut réduire considérablement les activités de collecte de données et de communication d’informations. 
En ce qui concerne la simplification, les options de coûts simplifiés (OCS) et le financement non lié aux coûts (FNLC) font déjà partie des outils essentiels qui rendent le Fonds social européen plus (FSE+) plus efficace et plus axé sur l’obtention des résultats. À l’avenir, la Commission continuera à promouvoir des mécanismes de simplification de la réalisation des projets sur le terrain aux niveaux national, régional et local. La Commission partage l’avis du Parlement européen selon lequel il sera essentiel à l’avenir de renforcer les synergies les politiques et les programmes budgétaires de l’UE.
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